
Le 16 mai 2025

Aux éleveuses et éleveurs de porcs visés par le Plan conjoint et inscrits 
au Fichier conformément au Règlement sur le fichier des producteurs 
visés par le Plan conjoint des producteurs de porcs du Québec.

Lors de cette assemblée, les délégué.e.s seront appelé.e.s à se prononcer sur :
Une résolution appuyant les Éleveurs à modifier le Règlement sur la production 
et la mise en marché des porcs conformément aux orientations établies à l’égard 
de la réduction de la production porcine, soit notamment de la définition et de la 
gestion des volumes de référence (VDR), de l’application de la gestion équilibrée 
de la production, de la quantité excédentaire de porcs pouvant être produits/livrés 
au-delà de la quantité prévue sans réduction de prix, du mode de compilation des 
volumes de production/livraison de porcs pour l’application d’un prix réduit et de frais 
supplémentaires de mise en marché sur les volumes produits/livrés en excédent du 
volume de production maximal autorisé par entreprise, lequel correspond à la somme 
des VDR des bâtiments occupés par une entreprise.

Et sur une modification aux règlements généraux des Éleveurs  
de porcs du Québec afin de rendre le texte inclusif et pour effectuer 
des modifications portant, entre autres, sur :

Le processus de plainte en éthique et déontologie

La présence de la présidence des Éleveurs aux rencontres 
du Comité Gouvernance

D’autres modifications mineures dont les délégué.e.s  
peuvent prendre connaissance dans le cahier d’assemblée	

Important : Un huis clos se tiendra le vendredi 6 juin. Aucune diffusion sur Zoom.

Avis de 
CONVOCATION
Assemblée générale annuelle des éleveuses  
et éleveurs de porcs visés par le Plan conjoint 
des producteurs de porcs du Québec

QUAND 
Les 5 et 6 juin 2025 
À compter de 9 h, le 5 juin

OÙ 
Hôtel Château Laurier 
1220, place George-V Ouest 
Québec (Québec)  G1R 5B8

Ou par Zoom en diffusion seulement 
(lien fourni lors de l’inscription)

Ordre du jour
Pour consulter 
l’ordre du jour 

Pour vous  
inscrire à l’AGA 
leseleveursdeporcs 
duquebec.com/ 
aga2025/

Les délégué.e.s doivent  
s’inscrire via le syndicat  
régional qu’ils représentent

N. B. Seules les délégations  
des syndicats régionaux auront 
droit de vote.

Sophie Perreault, M.A.
Directrice générale

Avis de convocation
16 mai 2025

Assemblée générale du Plan conjoint
des producteurs de porcs du Québec

Les Éleveurs de porcs du Québec tiendront leur
Assemblée générale annuelle les 5 et 6 juin 2025
Au Château Laurier de Québec et par Zoom.


